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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 17 juillet 2015  portant inscription au titre de l’année 2015  
au tableau d’avancement à l’échelon spécial à la hors-classe des personnels de direction

NOR : AFSN1530523A

la directrice générale du Centre nationale de gestion,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2005-926 du 2  août  2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée ;

Vu l’arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée ;

Vu l’arrêté du 30  décembre  2014 fixant les pourcentages mentionnés aux articles  21 ter et 23 
du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale du 16 juillet 2015,

Arrête :

Article 1er

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits, au titre  de l’année 2015, sur la liste 
principale au tableau d’avancement à l’échelon spécial de la hors-classe des personnels de direction 
des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée :

 1 Claude VeNTURA.
 2 Raymond GOmBeRT.
 3 Richard BReBAN.
 4 Philippe JeAN.
 5 Francis mORel.
 6 Jean-Pierre RAUlT.
 7 marie-Aude POiSSON.
 8 Élisabeth AOUN-SARliN.
 9 michele SeGAde.
10 Élisabeth PACReAU-ledAiN.
11 Norbert VidAl.
12 lin dAUBeCH.
13 Philippe POiRieR.



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ ET DES DROITS DES FEMMES

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2015/8 du 15 septembre 2015, Page 2

14 Jacques lAFFORe.
15 Christian lemeTAYeR.
16 michel lOUiS-JOSePH-dOGUe.
17 Jean-Rémy BiTAUd.
18 Gérard mASSON.
19 michel FiVeT.
20 marc-François GUimBARd.
21 marie-Aleth BONNARd.
22 Yves POUJAde.
23 Guy dANdel.
24 Jean Jacques ROYeR.
25 maurice GAUTieR.
26 Yvon SPeTeBROOdT.
27 Catherine PAUl.
28 marie-Claude CONdAmiNe-PAiRe.
29 Benoit RAUlT.
30 Jean lieNARd.
31 Patrick CAmPHiN.
32 dominique PeRRieR.
33 marie-Christine CORBel.
34 Jean Pierre PATOUT.
35 André ReNAUd.
36 Alain lAGUeRRe.
37 Jean-Claude lARdY.
38 Gérard delAHAYe.
39 Christian QUeYROUX.
40 Raymond CHAFFANel.
41 Bernard BARRAl.
42 Gilles-André CUCHeT.
43 Jacques meYOHAS.
44 marie Noëlle BOUCHAUd.
45 Robert BReNGUieR.
46 Jean-Yves TeXieR.
47 Patrick lAmBeRT.
48 André dURANd.
49 Jean-Pierre BATARd.
50 Jean-marie BARBOT.
51 Roland GONiN.
52 martine VeNiARd.
53 Jean BARRAUd.
54 Jean marie CHeVAlieR.
55 dominique lAFOUGe.
56 Gérard TAeSCH.
57 José lAPiNA.
58 Serge COUNY.
59 Roger GleASTeRmAN.
60 Bernard leNFANT.
61 Claude PAGeT.
62 Philippe SeROR.
63 Bruno CeSCON.
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 64 Pierre GONiN.
 65 laurence NART.
 66 Gérard de dARAN.
 67 luc THiel.
 68 Gilles eCHARdOUR.
 69 Jean marc GUiGUe.
 70 Rolande CARPeNTieR.
 71 Benoit demAS.
 72 Jean-Pierre GONdRAN.
 73 Jean-michel PeRY.
 74 Guy CHiAmBAReTTO.
 75 Hervé mAGOTT.
 76 marc SAleRNO.
 77 micheline leHUBY.
 78 Philippe WeRNeRT.
 79 Jean-louis BARRAlON.
 80 Jean Pierre PeRReARd.
 81 marie-Josèphe BeSSeT.
 82 Gérard GRimAl.
 83 Gérald SAilleT.
 84 Philippe de lORme.
 85 Pierre GABeRT.
 86 Jean Paul TeTARd.
 87 Christine PeSCe.
 88 dominique miCHeZ.
 89 Jean luc PiCHON.
 90 Alain leCHeRF.
 91 Jean-Roger PAUTONNieR.
 92 Hugues dUFeY.
 93 léandre mARNAY.
 94 Robert PeYRAT.
 95 Gérard OlliVieR.
 96 daniel PRANGe.
 97 Jacques AdAm.
 98 Jean-Paul PeRROT.
 99 Jean Pierre FRiSCOURT.
100 murielle ARONdeAU.
101 Jean-François dARBORd.
102 martine ReYmONd.
103 Claudine ANdRieUX-BABAZ.
104 Catherine mAZe BlANdiN.
105 Catherine PAiN.
106 Catherine leSTieNNe.
107 Jean-Claude COQUemA.
108 Christian JOliVieRe.
109 Jacques TCHOUKRiel.
110 Gérard meNUeT.
111 Gilles mOUlleC.
112 Élisabeth CHReTieN.
113 Jean martin ANdARelli.
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114 erik dUSART.
115 Pascal PiCARd.
116 Jacques PONTiS.
117 Jean SeRVieR.
118 Guy mATHiAUX.
119 Jean-luc PAlmA.
120 Jean GUiCHeTeAU.
121 Pierre PAlUCH.
122 Yves CONde.
123 Jean-marc KilliAN.
124 michel BeNTZ.
125 André SAlAGNAC.
126 Jean-Claude BeUCHeR.
127 Richard PiGNieR.
128 michèle BeRTRANd-PANel.
129 Guy dUSAUTOiR.
130 Romain CABAUP.
131 Brigitte de lA lANCe.
132 Philippe CiRRe.
133 Patrice leCOmTe.
134 Jean michel ROSe.
135 dominique CAPPelli.
136 Antoine COUlONdRe.
137 Catherine BARGHeON.
138 Christiane miCHeliN.
139 Brigitte SAl-SimON.
140 didier lARCHeVeQUe.
141 michel PiCHON.
142 Gilles HAlimi.
143 Olivier deSCAZOT.
144 marie WARNieR.
145 Pierre BleUNVeN.
146 Chantal BORNe.
147 danielle BAUd.
148 Norbert CARl.
149 Jacques FOUGeRe.
150 michèle CAdiOU.
151 Pierre mAGGiONi.
152 Pierre BeCQUe.
153 Patricia NAdAl.
154 Serge CROCHeT.
155 lyne ABRiBAT.
156 marie-Renée TOUlleC.
157 Jean louis PORTeT.
158 Jean-Jacques OCHRYmCZUK.
159 Christine BiZiOT.
160 Élisabeth TURPiN.
161 marie-Agnès AUBiN.
162 Philippe VeRGeR.
163 maryse lemAiRe.
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164 marie-Christine HieBel.
165 Odile BeRTRANd.
166 Guy BOUdeT.
167 Richard TOURiSSeAU.
168 Hubert FAVelieR.
169 Patrick ABGUilleRm.
170 martine CAmPA.
171 Jean Claude PiCAl.
172 Rémy BRAJeUl.
173 Philippe deSmeRGeRS.
174 Jérôme le THOmAS.
175 Jean dUFRAiSSe.
176 Philippe mARQUeT.
177 Jacques KOPP.
178 didier BOURdON.
179 Pierre lAFFlY.

Article 2

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits, au titre  de l’année 2015, sur la liste 
complémentaire au tableau d’avancement à l’échelon spécial de la hors-classe des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9  janvier 1986 
modifiée comme suit :

 1 michel deSHAYeS.
 2 Yvon RiCHiR.
 3 Alain dOmiNiQUe.
 4 Georges RAKOTOVAO.
 5 René ROmeZiN.
 6 Alain TeSSieR.
 7 Jacqueline HelieS.
 8 François-marie CHAPUiS.
 9 Corinne WilliAmS-SOSSleR.
10 Élisabeth TOUTUT.
11 Jean-François CABON.
12 Patrick PlASSAiS.
13 Pierre GReSle.
14 michel BARTel.
15 Hervé dANY.
16 Hélène le ROY.
17 Patrick PeNVeN.
18 dominique BOUe.
19 Alain NeSPOUlOUS.
20 Yvan mANiGlieR.
21 Roland SANTANGelO.
22 laurent GUiGNON.
23 marie-Claire THeRASSe.
24 Jean-Paul HOUlieR.
25 Annick ClemmeR.
26 michel ROSeNBlATT.
27 Pascale CHAmPAGNOl-mAXime.
28 mathieu ACQUAViVA.
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29 Christian GARGAm.
30 didier HOTTe.
31 Bernard lONGiN.

Article 3

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 4

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 17 juillet 2015.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Châtenay-Rivauday-MaRel


		2015-09-14T12:20:02+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




